
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La communauté de communes du Val de Drôme porte un 

Programme Agro-environnemental et climatique (PAEC) avec la 

CCCPS sur la période 2014-2022, ouvrant la possibilité aux 

agriculteurs volontaires d’engager des Mesures Agro-

Environnementales et Climatiques. Un des objectifs est de 

préserver la biodiversité dans les sites à forts enjeux 

environnementaux (sites Natura 2000). 
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Communauté de Communes 

du Val de Drôme   

Elise Chevalier 

Chargée de mission agriculture 

et animatrice Natura 2000 

04.75.25.64.32 – 

06.73.90.26.85 

echevalier@val-de-drome.com 

Le Programme Agro-

environnemental et Climatique est 

financé par : 

 

mailto:echevalier@val-de-drome.com


Les MAEC des sites Natura 2000 - PAEC vallée de la Drôme – janvier 2018 

1. les enjeux agroenvironnementaux des sites Natura 2000 :  
 

Le site Natura 2000 du massif de Saoû comprend le synclinal, l’alpage des Trois 

becs et les contreforts pastoraux au sud, soit près de 1600ha répartis sur 10 

communes.  

 

Ce site abrite une biodiversité exceptionnelle (rapaces, corvidés…). La présence du 

pastoralisme et des activités d’élevage permettent de garder les milieux ouverts : 

culture, pelouses, landes, milieux appréciés par les oiseaux qui y trouvent les 

conditions favorables à leur installation en période de nidification ainsi qu’à leur 

alimentation. Le pastoralisme joue donc un rôle essentiel dans la préservation de 

l’avifaune et ses habitats, ce qui justifie l’ouverture de Mesures Agro-

environnementales et climatiques. 

 

Les enjeux : 

 Maintenir les milieux pastoraux ouverts et les pratiques extensives pour 

favoriser la présence d’oiseau 

o Favoriser la disponibilité de ressources alimentaires de qualité pour les 

oiseaux (éviter l’embroussaillement ou le surpâturage). 

o Facilitée la tranquillité des oiseaux nicheurs pendant leur période de 

sensibilité (gestion des sous-bois) 

Le site Natura 2000 de la grotte à chauves-souris Baume sourde se situe au 

sud du synclinal perché de Saoû sur les communes de Francillon-sur-Roubion, 

Soyans et Saoû. Ce site de 334ha abrite une grotte à chauve-souris et une 

biodiversité exceptionnelle. L’agriculture se distingue entre terres arables, les 

zones de cultures (15%), les pâturages et les près de fauches (2%), les terrains 

en friche ou abandonnés (23%). Ainsi près de 40% du site est agricole.  

La présence d’une activité agricole et de pratiques extensives permet de garder 
des milieux ouverts et diversifiés. L’agriculture joue donc un rôle prépondérant 

dans la préservation de la diversité (faune et flore) remarquable du site Natura 
2000 ce qui justifie l’ouverture de Mesures Agro-environnementales et 
climatiques**. 

 
Les enjeux :  

 Préserver l’activité agricole extensive sur le site de Baume sourde ; 
 Préserver/maintenir et ré-ouvrir les milieux pastoraux riches en espèces ; 
 Favoriser les corridors et zones refuges et assurer la continuité des milieux 

par des haies, bosquets…  
 

2. Les Mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC): 
des engagements individuels en faveur de l’environnement sur 5 années 
Les MAEC sont des engagements individuels sur 5 années, indemnisés par la PAC 

(Europe et Etat) et destinés aux agriculteurs volontaires qui souhaitent adopter 

des pratiques respectueuses de l’environnement. Sur les 2 sites Natura 2000, 

une liste de 6 MAEC était ouverte à la contractualisation entre 2015 et 

2017.  
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Code de la 

mesure 

 

Objectifs de la 

mesure 
Montant 

Cahier des charges 

RA_VDR1_SH

P2 

 

Maintien de 

l'activité pastorale 

en estive 

122,59 

€/ha/an 

 Réservée aux Groupements Pastoraux 

RA_VDR1_HE

01 

 

Amélioration de la 

gestion pastorale 

75,44 

€/ha/an 

-Plan de gestion pastorale initial avec 

préconisations par un technicien agrée 

et mise en œuvre sur 5 ans 

-Enregistrement des pratiques 

-Respect d’un niveau de prélèvement 

-Non retournement des surfaces engagées 

-Interdiction de produits phyto sauf 

traitement localisé 

RA_VDR1_HE

02 

(cumulable à 

HE01) 

Entretien des 

pelouses et 

parcours clairs 

par un pâturage 

adapté et des 

interventions sur 

la végétation 

19.08 

€/ha/an 

 

- Elimination manuelle ou mécanique des 

végétaux indésirables (1 sur les 5 ans) 

-Enregistrement des pratiques 

-Non retournement des surfaces engagées 

-Interdiction de produits phyto sauf 

traitement localisé 

RA_VDR1_HE

03 

(cumulable à 

HE01) 

Ouverture des 

milieux 

embroussaillés 

190.12 

€/ha/an 

 

- Diagnostic parcellaire initial par un 

technicien agréé 

- un programme de travaux d’ouverture 

1année /5 

- programme de travaux d’entretien  1 

année/5 (Broyage au sol pour les parcelles 

mécanisables, ou tronçonnage au ras du sol/ 

débroussaillage manuel) 

- Interdiction d’utilisation d’herbicide 

- Enregistrement des interventions 

RA_VDR1_HE

04 

(cumulable à 

HE01) 

Maintien des 

parcours en sous-

bois par une 

gestion pastorale 

adaptée et des 

interventions sur 

la végétation 

41.80 

€/ha/an 

- Diagnostic parcellaire initial par un 

technicien agréé 

- Programme de travaux d’entretien avec 

élimination manuelle ou mécanique des 

végétaux indésirables 1 année/5 

-Enregistrement des pratiques 

-Non retournement des surfaces engagées 

-Interdiction de produits phyto sauf 

traitement localisé 

RA_VDR1_HE

05 

(non 

cumulable) 

Maintien de la 

richesse 

floristique des 

prairies naturelles 

66,01 

€/ha/an 

- présence de 4 plantes indicatrices de 

l’équilibre agro-écologique parmi la liste 

locale 

- enregistrement des pratiques 

- non retournement des surfaces engagées 

- interdiction de produits phyto sauf 

traitement localisé 

 

Quelles sont les règles générales d’éligibilité aux MAEC ? 
- Ces MAEC sont ouvertes :  

o Sur des surfaces d'estives, collectives ou individuelles, comprenant une ressource 

fourragère mobilisable par les troupeaux. Ces surfaces peuvent ainsi être 

constituées de pelouses, de landes et de bois pâturés. Ces surfaces doivent faire 
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l’objet d’un effectif moyen, à l’échelle de l’unité pastorale, compris entre 5 et 900 

UGB. 

o Pour les éleveurs qui cotisent à la MSA 

o Sur des parcelles déclarées à la PAC 

o Si le total des surfaces engagées par l’agriculteur atteint au minimum 300€/an 

W Ces MAEC sont pour certaines cumulables mais plafonnées à :  

o 7 600 €/an dans le cas général des individuels, en prenant en compte toutes les 

MAEC souscrites. La transparence GAEC s'applique à ce plafond dans la limite de 3 

plafonds. 

o 15 200 €/an pour les Groupements pastoraux (quelque soit le nombre d'unités 

pastorales gérées par le GP).  

 

Qui instruit les Mesures Agro-environnementales et quand tomberont les 

1ers paiements ? 
Tout comme les aides de la PAC, ce sont les services agricoles des Directions 

Départementales des Territoires (DDT) qui ont la charge d’instruire et de réaliser les 

mandats de paiements aux agriculteurs.  

** en 2016, l’Etat a proposé aux agriculteurs une Avance de Trésorerie. Ces avances de 

Trésorerie 2015, 2016 et même 2017 ont déjà été payées... pour ceux que l'avaient 

demandées. 

Quels sont les risques de contrôle ?  
Des contrôles de respect des engagements en MAEC sont réalisés par l’Agence de Service 

et de Paiement. Pour ce faire, l’ASP contacte les 14 jours avant la visite sur place :  

- si l’une des obligations d’une MAEC engagée n’est pas respectée, les conséquences de 

ce non-respect peuvent porter sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou 

bien sur l’ensemble des 5 ans de l’engagement (anomalie définitive). Dans ce cas, les 

demandes de reversements de l’aide réglementairement exigibles peuvent atteindre 

des sommes importantes.  

En théorie ces contrôles peuvent être effectués avant l’instruction des MAEC, mais en 

pratique dans le contexte actuel le choix est de les limiter. 

3. Bilan de la contractualisation 2015, 2016, 2017 

 
 Nb d'agriculteurs ayant 

contractualisé une 
MAEC 

Nb de MAEC 
contractualis

ées 

Surface 
contractualis

ée (ha) 
objectifs 

initiaux (ha) 

Taux de 
contractualisa

tion 
Montant € pour 5 

années 

Site du Massif 
de Saoû 

12 + 1 groupement 
pastoral 

 
(sur 20 éleveurs dans 

le site) 

21 889 400 222% 354 185 € 

Site de la grotte 
de Baume 

Sourde 

2 
(sur 2 éleveurs dans 

le site) 
3 59,58 50 119% 20 090 € 

 

 Instruction de la MAEC Paiements de la MAEC ** 

Engagement en 2015 Réalisée fin 2017 En cours 

Engagement en 2016 Prévue début 2018  

Engagement en 2017 Prévue en 2018  


